
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 7 JUILLET 2023

DELIBERATION N°CP2023-
07/1/3

DOSSIER N°5850

PROGRAMMATION D'UNE CONVENTION D'APPUI À LA
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET L'ACCÈS À L'EMPLOI

2ÈME SEMESTRE 2023

Etaient présents :
Philippe BAYOL, Eric BODEAU, Thierry BOURGUIGNON, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN,
Laurence CHEVREUX, Laurent DAULNY, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE, Patrice FILLOUX, Franck
FOULON, Marie-France GALBRUN, Mary-Line GEOFFRE, Catherine GRAVERON, Bertrand LABAR, Jean-
Luc  LEGER,  Jean-Jacques  LOZACH,  Guy  MARSALEIX,  Armelle  MARTIN,  Valéry  MARTIN,  Patrice
MORANCAIS, Isabelle PENICAUD, Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Thierry GAILLARD à Catherine DEFEMME
Marinette JOUANNETAUD à Jean-Jacques LOZACH
Renée NICOUX à Jean-Luc LEGER
Hélène PILAT à Guy MARSALEIX
Jérémie SAUTY à Bertrand LABAR

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Cohésion Sociale/Direction Insertion et 
Logement

RAPPORTEUR : M. Patrice MORANCAIS

OBJET : Programmation d'une convention d'Appui à la Lutte contre la 
Pauvreté et l'Accès à l'Emploi 2ème semestre 2023

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2023-07/1/3 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,
VU l’avis de la Commission CP - Retour à l'emploi, Insertion et Logement,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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Décide:

- de valider la programmation du projet de Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté
et l’Accès à l’Emploi (CALPAE) pour le second semestre 2023 dont le tableau de financement et
les fiches actions sont annexés à la présente délibération ;

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  ou  son  représentant  à  signer  la
convention à venir avec l’État.

Se sont abstenus :
M. P. Bayol, M. E. Bodeau, M. T. Bourguignon, Mme I. Pénicaud, M. P. Filloux, Mme MF. Galbrun, Mme ML. 
Geoffre, Mme M. Jouannetaud (ayant donné pouvoir à M. JJ. Lozach), M. JJ. Lozach, M. JL. Léger, Mme A. 
Martin, Mme R. Nicoux (ayant donné pouvoir à M. JL. Léger)

Adopté : 18 pour - 0 contre - 12 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#

Commission Permanente du 07/07/2023 - Dossier n°5850
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